
8.9. TRAVAUX RUES SAINT-PAUL ET SAINT-JOSEPH – AUTORISER LE PAIEMENT DU 
DÉCOMPTE PROGRESSIF # 3 ET ACCEPTATION PROVISOIRE DES TRAVAUX 

CONSIDÉRANT la recommandation de monsieur Sylvain Rioux en date du 29 avril 2024; 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable du directeur du Service des travaux publics; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

QUE le conseil autorise le service de la trésorerie à effectuer le paiement du décompte 
progressif # 3 concernant la partie des travaux assumée par la Ville de Saint-Pie sur les rues 
Saint-Paul et Saint-Joseph à la compagnie Excavation St-Pierre & Tremblay pour un montant de 
22 241,15 $, incluant toutes les taxes, représentant l’acceptation provisoire des travaux réalisés 
en 2023 et la libération d’une partie de la retenue contractuelle; 

QUE le conseil autorise le service de la trésorerie à effectuer le paiement du décompte 
progressif # 3 concernant la partie des travaux assumée par le promoteur sur les rues Saint-
Paul et Saint-Joseph à la compagnie Excavation St-Pierre & Tremblay pour un montant de 
10 346,86 $, incluant toutes les taxes, représentant l’acceptation provisoire des travaux réalisés 
en 2023 et la libération d’une partie de la retenue contractuelle; 

ET QU’une facture soit envoyée au promoteur aux fins de remboursement à la Ville de Saint-Pie 
conformément à l’entente convenue entre les parties. 
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PAR COURRIEL  r.choquette@villest-pie.ca 
 
 
Boucherville, le 29 avril 2024 
 
 
Monsieur Robert Choquette 
Directeur des travaux publics 
Ville de Saint-Pie 
77, rue Saint-Pierre  
Saint-Pie (Québec)  J0H 1W0 
 
 
Objet : Surveillance des travaux – Reconstruction des rues Saint-Paul et Saint-Joseph – DPM3 -  
 Acceptation provisoire des travaux de l’année 2023 
 N/Réf. : 41635TTB  (90DPM)  

Monsieur, 

Par la présente, nous vous transmettons le décompte progressif n°3 pour la période du 23 septembre 2023 au 25 
avril 2025, dans le cadre du projet mentionné en rubrique. À noter qu’il n’y a pas eu de travaux exécutés durant 
cette période. 

Le présent décompte représente l’acceptation provisoire des travaux réalisés en 2023 et traite de la libération d’une 
partie de la retenue contractuelle. 

Le certificat de réception provisoire des travaux a été produit et signé par les intervenants le 28 septembre 2023, 
suite à la visite de chantier.  Les documents administratifs requis ont été transmis par l’entrepreneur le 
18 avril 2024. 

Pour la partie des travaux assumée par la ville de Saint-Pie, nous recommandons le paiement à l’entrepreneur 
d’une somme de 22 241.15$, incluant toutes les taxes. 

Le solde de cette retenue qui représente 5% du coût des travaux réalisés sera payable lors de la réception définitive 
des ouvrages. 

Pour la partie des travaux assumée par le promoteur, nous recommandons le paiement à l’entrepreneur d’une 
somme de 10 346.86$, incluant toutes les taxes. Le solde de la retenue contractuelle sera aussi payable à 
l’acceptation définitive des travaux. 

Vous trouverez joint à la présente, le certificat de paiement no. 3, le certificat de réception provisoire des travaux 
dûment signé, la facture no. 026149R couvrant les travaux payables par la ville et la facture no. 026150R couvrant 
les travaux payables par le promoteur et les documents administratifs requis. Vous trouverez également joint la 
déclaration statutaire, l’état de la situation en lien avec la CCQ, l’attestation de conformité de la CNESST et les 
quittances en lien avec les déclarations de contrat reçues pour ce projet.  
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À noter que le tableau des quantités et que le tableau des directives de changement ne sont pas joints car il n’y a 
pas de changement depuis le décompte no. 2. 

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez agréer, Monsieur, nos sincères salutations. 
 
 
 
 
Sylvain Rioux, ing. 
Directeur de projets 
SR/md 
 
p.j. Certificats de paiement n°3 (partie Ville et partie Promoteur)  
 Factures n° 026149R et 026150R de « Excavation St-Pierre & Tremblay » 
 Certificat de réception provisoire des travaux 2023 
 Déclaration statutaire 
 État de la situation CCQ 
 Attestation de conformité CNESST 

Quittances finales (Produits de Ciment Sherbrooke, Gest-Eau, Distribution Lazure inc., Beauval) 
Quittance partielle (Eurovia Québec Construction inc.) 

 
c.c. M. Danny Laguë, Excavation St-Pierre & Tremblay 
 Mme Guylaine Yergeau, Excavation St-Pierre & Tremblay 

Mme Annick Lafontaine, Ville de Saint-Pie 


































